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SERVICE NATIONAL DES SAUVETEURS INC. 

NATIONAL LIFEGUARD SERVICE INC. 
(ASSEMBLÉE ANNUELLE) 

 
 
Procès-verbal de l’Assemblée annuelle de la corporation Service National des Sauveteurs Inc. / 
National Lifeguard Service Inc., tenue le 30 avril 2021, à compter de 19h30, sur ZOOM. 
 
 
PRÉSENCE DES ADMINISTRATEURS : Mme Catherine Labonté 
 M. Martin Forcier 
 Mme Alexandra Gauvin-Oligny 
 Mme Judith Bourgault 
 Mme Mylène Lepage 
 Me Pierre Tabah 
 Mme Annie-Carole Martel 
 M. Mathieu Poirier 

Mme Laura Ruspil (en fonction à partir du 1er 
mai) 

 M. Vincent Riopel 
 M. Nathan Béchard 
 
 
PRÉSENCE DES MEMBRES : Voir liste en annexe 
 
   
PRÉSENCE DES MEMBRES DU PERSONNEL : M. Raynald Hawkins 
 Mme Guilaine Denis 
 M. François Lépine 
 Mme Anne Onana 
 Mme Anne-Marie Francoeur 
 
   
 

Avant l’ouverture de la réunion, Mme Catherine Labonté, présidente de la 
corporation, invite les personnes présentes à observer une minute de recueillement 
pour les 95 victimes de noyade et d’incidents associés à l’eau en 2020.  

 
AGA-128-1 MOT DE BIENVENUE DE LA PRÉSIDENTE DE LA CORPORATION 

Mme Catherine Labonté souhaite la bienvenue à tous. Avant de poursuivre sur les 
raisons expliquant la tenue de l’Assemblée annuelle, elle rappelle les instructions pour 
un bon déroulement de l’Assemblée virtuelle sur ZOOM. Elle rappelle que tous les 
documents afférents à la rencontre sont disponibles sur le site internet de 
l’organisation. 

 
Elle souligne la présence de deux anciens présidents de la division du Québec : M. 
Pierre Jobidon et M. Yanick Graveline. Ce dernier est aussi un ancien président de la 



_____________________________________________________________________________________________ 
S.N.S. / N.L.S.                                                                                                                                      page 2 
Assemblée annuelle / 30 avril 2021 
 

 

Société au niveau canadien et il est membre du conseil d’administration de 
l’International Life Saving Federation (ILS).  
 
Mme Catherine Labonté présente ensuite les membres du conseil d’administration 
présents à l’assemblée. 
 
Elle précise que le cas échéant, seuls les membres à jour de l’organisation, qui se sont 
inscrits au plus tard le 20 avril 2021, ont le droit de vote et peuvent proposer ou 
appuyer une résolution.  
 
 

AGA-128-2 VÉRIFICATION DES PRÉSENCES 
 
Mme Catherine Labonté mentionne que la liste dûment vérifiée témoigne du respect 
et du dépassement du quorum qui est fixé à 25 membres en règle, et elle sollicite une 
proposition au sujet du respect du quorum.  
 

Sur proposition de Mme Alexandra Gauvin-Oligny, appuyée par M. Pierre 
Tabah, il est convenu que les inscriptions en ligne dûment vérifiées 
constituent la liste des présences à la réunion et que le quorum est respecté. 

          ADOPTÉE 
 

AGA-128-3 NOMINATION D’UN PRÉSIDENT D’ASSEMBLÉE ET D’UN SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
 

Sur proposition de M. Pierre Tabah, appuyé par M. Mathieu Poirier, il est 
convenu que Mme Catherine Labonté agisse à titre de présidente 
d’assemblée et que Mme Anne Onana agisse à titre de secrétaire 
d’assemblée.  

ADOPTÉE 
 
AGA-128-4 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Après lecture de l’ordre du jour par la présidente d’assemblée, Mme Mylène 
Lepage, appuyée par Mme Alexandra Gauvin Oligny, propose l’adoption de 
l’ordre du jour tel que présenté. 
 

          ADOPTÉE 
 
La présidente d’assemblée, Mme Catherine Labonté, informe les membres que le 
déroulement de l’Assemblée ira comme suit : pour chaque sujet présenté, il y aura 
une période de questions de 5 minutes (si nécessaire) et ensuite viendra l’adoption du 
point présenté. Il est tenu pour acquis que la lecture des points à l’ordre du jour a été 
faite et que tous les commentaires ont été déposés avant la réunion. 
 
 
 

 
AGA-128-5 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

TENUE LE 26 AVRIL 2019 
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Mme Catherine Labonté invite les membres à lire le projet de procès-verbal et à y 
demander des modifications, s’il y a lieu. 
Mme Geneviève Gosselin mentionne une correction à faire à la page p.5 du 
document : M. Olivier Boisnard au lieu de M. Olivier Brodeur. 
 

M. Marco Patriarco, appuyé par Mme Judith Bourgault, propose l’adoption 
du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle tenue le 26 avril 2019, 
tel que modifié. 
 

 ADOPTÉE 
 
AGA-128-6 PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2020 DE LA CORPORATION 

 
Mme Catherine Labonté invite M. Raynald Hawkins, le directeur général de la 
corporation, à l’accompagner pour leur présentation conjointe du contenu du « Mot 
de la présidente et du directeur général ». 
 
Mme Catherine Labonté et M. Raynald Hawkins lisent conjointement le Mot de la 
présidence et de la direction générale.  
 
M. Raynald Hawkins présente ensuite un résumé des informations contenues dans le 
rapport annuel en fonction des différents programmes et des sphères d’activités de 
l’organisation. Il invite les membres de l’assemblée à prendre ultérieurement 
connaissance de l’ensemble du contenu du rapport. Enfin, il remercie les membres du 
personnel, les bénévoles, les partenaires et toutes les personnes qui participent de 
près ou de loin aux activités de la Société de sauvetage. 
 
Mme Catherine Labonté remercie M. Raynald Hawkins et tient à souligner un 
événement spécial en 2020, soit les 30 ans de service de M. Hawkins au sein de la 
Société de sauvetage. Elle le remercie pour sa loyauté et son soutien à la cause de la 
prévention de la noyade : bravo!  
 
M. Raynald Hawkins invite les membres à regarder dans le rapport annuel, à la page 
16, l’impact et la bonne couverture médiatique dont a bénéficié la Société de 
sauvetage en amont et pendant les incidents de noyade, que ce soit dans les médias, 
la radio ou internet.  
 
Il mentionne la Vision concertée de l’univers aquatique (VCUA) qui s’est vu décerner 
un prix, tout à l’honneur des fédérations et organisations aquatiques qui ont su faire 
entendre leurs voix et mettre en place des procédures et des guides en vue de la 
réouverture progressive des centres aquatiques dans un contexte de pandémie. 
 
Enfin, M. Hawkins invite ceux et celles qui souhaitent voir le calendrier de la pandémie 
et son impact sur les programmes, produits, activités et services de l’organisation à 
consulter le rapport annuel. 
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Mme Geneviève Gosselin, appuyée par Mme Alexandra Gauvin Oligny, 
propose l’adoption du Rapport annuel 2020 de la Société de sauvetage, tel 
que présenté. 
 

ADOPTÉE 
 
AGA-128-7 PRÉSENTATION DU RAPPORT 2020 DES AUDITEURS EXTERNES 

Mme Catherine Labonté invite Mme Alexandra Gauvin-Oligny à présenter le résumé 
du bilan pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2020, tel que publié 
dans le Rapport annuel 2020.  

 
Mme Alexandra Gauvin-Oligny mentionne qu’il est possible de demander une copie 
du rapport annuel 2020 auprès de la direction ou du conseil d’administration. Elle 
présente les données budgétaires (fonds reportés, bilan, état des résultats, etc.) et 
mentionne que l’année 2020 a été particulière, et malgré une baisse des revenus et 
des dépenses, on espère que les montants de subventions gouvernementales vont 
aider à la relance de l’organisation. 
 
N’ayant pas reçu de questions relatives aux données budgétaires, Mme Alexandra 
Gauvin-Oligny sollicite une proposition pour l’adoption des états financiers au 31 
décembre 2020. 

 
Mme Alexandra Gauvin-Oligny, appuyée par M. Nathan Béchard, propose 
l’adoption des États financiers vérifiés pour l’année 2020, tels que présentés. 

ADOPTÉE 
 

Mme Catherine Labonté souligne l’apport de tous les partenaires et commanditaires 
pour leur contribution financière. Elle souhaite également profiter de l’occasion pour 
remercier Mme Alexandra Gauvin-Oligny pour ses 3 mandats de 2 ans au sein du 
conseil d’administration et profiter aussi pour présenter Mme Laura Ruspil qui a été 
nommée au Conseil et qui prendra la relève de Mme Gauvin-Oligny à compter du 1er 
mai 2021 en tant que prochaine vice-présidente finance et trésorière de 
l’organisation. Mme Ruspil revient donc au sein du conseil d’administration ayant déjà 
occupé ce poste auparavant.  

 
AGA-128-8 NOMINATION DES AUDITEURS EXTERNES POUR 2021 

Sur recommandation du conseil d’administration, Mme Catherine Labonté sollicite 
une proposition pour confier la vérification des états financiers pour l’année en cours 
à l’entreprise ASBL société comptable professionnel agréé inc. 

 
Mme Alexandra Gauvin-Oligny, appuyée par M. Pierre Tabah propose la 
nomination de l’entreprise ASBL société comptable professionnel agréé inc. 
à titre d’auditeurs externes pour l’exercice financier du 1er janvier au 31 
décembre 2021. 

ADOPTÉE 
 
 
AGA-128-9 ÉLECTION DES DIRIGEANTS ET ADMINISTRATEURS DE LA CORPORATION 
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Mme Catherine Labonté informe les membres qu’en fonction des Règlements 
généraux de la corporation, M. Martin Forcier a agi à titre de responsable du comité 
des mises en candidature pour les postes à pourvoir au sein du conseil 
d’administration. Elle invite ce dernier à venir présenter son rapport. M. Forcier 
souligne qu’il est requis de combler des mandats pour les postes suivants :  
 
Dirigeants de la corporation :  Président désigné 
 (mandat d’un an) 
 Secrétaire général  
 (mandat de deux ans)  

    
 Administrateurs :  Trois postes administrateurs (mandats de deux ans) 
   Profil éducation et programmes 
   Profil sauvetage sportif 
   Profil relations nationales 
  
 M. Martin Forcier sollicite une proposition au sujet de l’ouverture de la période 

d’élection. 
  
 M. Marco Patriarco, appuyé par Mme Mylène Lepage, propose l’ouverture 

de la période d’élection. 
 

ADOPTÉE 
 

M. Martin Forcier explique le contenu des Règlements généraux de la corporation qui 
sont appliqués (articles 19, 20 et 21) et la politique de composition du conseil. Il 
confirme que les candidatures pour ces postes ont été reçues, traitées et étudiées en 
respectant les dispositions réglementaires à cet égard.  
 
Considérant les candidatures reçues, il a été nécessaire de convoquer le comité des 
mises en candidature. Selon l’article 19 des Règlements généraux, le comité des mises 
en candidatures est composé de : 
 
Article 19 - Le comité des mises en candidatures est sous l’égide du président sortant 
de la corporation et composé de 4 autres personnes désignées par le conseil 
d’administration, soit : 

• Le Président sortant ou un ancien administrateur du Conseil. Cette personne 
est considérée, aux fins de la présente, comme le « responsable » du comité 
des mises en candidature : M. Martin Forcier; 

• un membre du Conseil non électif pour cette période : Mme Mylène Lepage; 
• un représentant des membres affiliés : M. Éric Hervieux; 
• deux représentants indépendants : M. Marco Berthelot et M. Olivier Bertrand; 
• le directeur général de la corporation : M. Raynald Hawkins (membre non-

votant)  
 
Les membres du comité ne peuvent être candidats à l’élection des administrateurs et 
dirigeants de la corporation. 
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M. Martin Forcier confirme qu’il a reçu 8 candidatures dans les délais prescrits et 
mentionne qu’on comprendra plus tard pourquoi il n’y en a que 7 d’affichées. 

 
M. Forcier présente les travaux du comité et fait part de la recommandation du comité 
des mises en candidature, soit : 

 
 M. Vincent Riopel     Président désigné  
    
 Me Geneviève Gosselin ou  
 Me Marco Patriarco   Secrétaire général  
    
 
 M. Nathan Béchard  Administrateur, profil éducation et programmes 
      
 M. Nelson Godbout ou 
 M. Mathieu Poirier   Administrateur, profil sauvetage sportif 
     

 Me Pierre Tabah  Administrateur, profil relations nationales 
   

  
 M. Martin Forcier souligne que : 

• Considérant les candidatures reçues par courrier, courriel ou télécopie dans 
les différentes catégories de dirigeants et administrateurs;  

• Considérant la recommandation du comité des mises en candidature sur les 
candidatures retenues par ledit comité;  

  
 M. Martin Forcier informe l’assemblée qu’il n’a reçu qu’une seule candidature pour 

les postes de président désigné et d’administrateur – profil relations nationales. Ces 
deux candidatures sont conformes. Il y a donc lieu de venir les élire par acclamation. 

 
 Sont élus par acclamation :  

• Président désigné : M. Vincent Riopel;  
• Administrateur – profil relations nationales : Me Pierre Tabah;  

 
M. Martin Forcier leur adresse ses félicitations pour leur élection par acclamation.     
 
M. Martin Forcier informe l’assemblée qu’il a reçu deux (2) candidatures pour le poste 
d’administrateur – profil éducation et programmes; et que l’une des deux 
candidatures n’avait pas les prérequis du poste conformément à la politique de 
composition du Conseil. Le Comité a donc considéré la candidature comme non 
valide; celle-ci devient donc nulle conformément à l’article 19 des Règlements 
généraux.  
 
Il y a donc lieu de venir élire par acclamation :  

• Administrateur – profil éducation et programmes : M. Nathan Béchard;  
 
M. Martin Forcier lui adresse ses félicitations pour son élection par acclamation. 
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M. Martin Forcier informe l’assemblée qu’il a reçu deux (2) candidatures pour le poste 
d’administrateur – profil sauvetage sportif, soit de M. Nelson Godbout et M. Mathieu 
Poirier. Le Comité a évalué les deux dossiers et rencontré les deux (2) candidats. Le 
Comité recommande la candidature de M. Mathieu Poirier.  

 
M. Martin Forcier sollicite une proposition afin d’accepter la recommandation du 
comité des mises en candidature : 

 
 Mme Annie-Carole Martel, appuyée par M. Marco Patriarco, propose que la 

recommandation du comité des mises en candidature soit acceptée.  
 

 ACCEPTÉE  
 
 
M. Martin Forcier félicite M. Mathieu Poirier pour son élection au poste 
d’administrateur – profil sauvetage sportif.  

  
M. Martin Forcier informe l’assemblée qu’il a reçu deux (2) candidatures pour le poste 
de dirigeant – secrétaire général, soit de Me Geneviève Gosselin et Me Marco 
Patriarco. Le Comité a évalué les deux dossiers et rencontré les deux (2) candidats. Le 
Comité recommande majoritairement que les membres puissent élire le prochain 
secrétaire général.  

 
 M. Martin Forcier invite les personnes candidates à se présenter par ordre 

alphabétique; pour une durée maximale de 3 minutes et par la suite, les membres 
pourront exercer leur droit de vote. 

 
 Me Geneviève Gosselin présente sa candidature pour une durée de 3 minutes.  
 Me Marco Patriarco présente sa candidature pour une durée de 3 minutes. 

 
M. Martin Forcier invite les membres habiles à voter et qui se sont inscrits dans les 
délais, soit jusqu’au 20 avril 2021 23h59, à voter via la plateforme de vote 
électronique Scrutari, développée par le RLSQ, dont ils viennent de recevoir le lien.  
 
Après le dépouillement des votes, M. Raynald Hawkins informe les membres que Me 
Geneviève Gosselin a récoltés la majorité des votes et sera donc désignée comme 
dirigeant – secrétaire général. 
 
M. Martin Forcier remercie toutes les personnes qui ont eu de l’intérêt à se porter 
candidats au conseil d’administration. 
 
Mme Catherine Labonté remercie les membres du comité des mises en candidature 
ainsi que son président, M. Martin Forcier, pour leur disponibilité et le travail réalisé. 
 
M. Martin Forcier sollicite une proposition pour la fermeture de la période d’élection. 
 

Mme Anouk Gadbois, appuyée par Mme Alexandra Gauvin-Oligny, 
propose la fermeture de la période d’élection. 
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ADOPTÉE 
 
AGA-128-10 NOMINATION DU RESPONSABLE DU COMITÉ DE MISES EN CANDIDATURE POUR 

2022 
 
 Mme Catherine Labonté précise qu’il n'y aura pas de nomination pour le responsable 

du comité des mises en candidatures étant donné qu’il s’agira d’un ancien 
administrateur et que Conseil pourra déterminer le tout l'an prochain.  

 
Pour 2022, il y aura lieu de combler des mandats aux postes suivants au sein du conseil 
d’administration : 

 
• Dirigeant pour un mandat de 3 ans : Présidence; 
• Dirigeant pour un mandat de 2 ans : Vice-présidence aux finances et                  

trésorerie; 
• Administrateurs pour des mandats de 2 ans : Profil relations publiques;  Profil 

gestion aquatique, Profil ressources humaines. 
 
AGA-128-11 AFFAIRES NOUVELLES 

Planification stratégique 2018-2022 de la Société de sauvetage 
 
Mme Catherine Labonté annonce qu’en raison du contexte pandémique, la 
planification stratégique a dû être prolongée d’un an. Plusieurs éléments ont dû être 
reportés, on reviendra sur  la planification cette année.  

 
Elle annonce que durant le mandat du président désigné, il y aura un processus de 
consultation afin d’établir la planification stratégique 2022-2025. Elle lance une 
invitation à participer ou commenter. 
 
Elle laisse ensuite la parole à M. Martin Forcier pour une grande nouvelle qui touche 
notre cause. Ainsi, mercredi 28 avril, les Nations Unies ont adopté une résolution sur 
la prévention de la noyade proposée par le Bangladesh et l’Irlande, coparrainée par le 
Canada, afin de proclamer à compter de cette année le 25 juillet comme Journée 
mondiale de la prévention de la noyade et mettre en place des actions pour continuer 
à parler de la prévention et agir dans ce sens pour améliorer les conditions de vie pour 
tous. 
 
M. Martin Forcier remercie tous ceux et celles qui ont collaboré à la réalisation de cette 
résolution.  
 
Mme Catherine Labonté précise que cette journée tombe cette année le lendemain 
de la SNPN 2021. 

 
 
 
 
AGA-128-12 VARIA 
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  Prochains événements 
 

Mme Catherine Labonté invite les membres de l’assemblée à demeurer à l’affût des 
informations sur la tenue des prochains événements, soit : 
• Plusieurs campagnes de sensibilisation : « Près de l’eau, je réfléchis » avec le 

ministère de l’Éducation et les fédérations nautiques, « Campagne Chalet » avec 
Allstate, et « Campagne de sécurité nautique » avec Transports Canada. 

• Les campagnes Brigade Splash, Baignade Parfaite et Tout baigne au Soleil ; 
• La SNPN du 18 au 24 juillet 2021 avec des activités organisées partout au Québec 

; 
• Le Forum annuel 2021 les 10 et 11 septembre 2021 : format Forum à la maison. 
• Trois (3) Webinaires auront lieu en mai 2021 au niveau national.  
 
Mme Catherine Labonté tient à souligner que ce soir est le dernier soir de M. Martin 
Forcier en tant que membre du Conseil et président sortant. Elle le remercie pour son 
implication. Il n’a pas hésité à apporter son aide quand le besoin s’est ressenti. Elle le 
remercie aussi pour ses interventions. Elle précise qu’elle prend la parole au nom de 
toute l’équipe et rappelle qu’il reste impliqué au niveau national, à titre de président 
de la Société de sauvetage Canada. 

 
AGA-128-13 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

  
L’ordre du jour étant épuisé, M. Martin Forcier, appuyé par M. Pierre Tabah, 
propose la levée de l’assemblée. 

ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
 
______________________                                                  _______________________ 

Catherine Labonté               Anne Onana 
Président                 Secrétaire 
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ANNEXE au procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle, 30 avril 2021 
 

Présences 
Membre habile à voter 

Numéro de 
 membre 

Invité(e)s 

Béchard Nathan 107839  
Bellavance Nicolas 204566  
Boisnard Olivier 159135  
Bourgault Judith 27144  
 175091 Chamberland Maxime 
Codreanu Daniel 290166  
Denis Guilaine 
 
Dorion Julien-Pierre 
Dufresne Julianne 

576 
221062 
258410 
282931 

 
Desroches Audrey 

 132353 Ermel Mélanie 
 299609 Fay Julien 
Forcier Martin 
 
 
Gadbois Anouk 

29900 
281032 
133997 
144256 

 
Francoeur Anne-Marie 
Francoeur Nicolas 

Gauvin-Oligny Alexandra 
Giesinger Alicia 
 
Godbout Nelson 
Gosselin Geneviève 
 
Harvey Béatrice 
Hawkins Raynald 
 
Houde Jérémy 
Houle François 
 

117216 
286778 
292851 
4771 
73936 
4111 
111807 
7994 
83742 
198948 
151041 
14494 
293342 

 
 
Giesinger Luka 
 
 
Graveline Yanick 
 
 
Hervieux Éric 
 
 
Jobidon Pierre 
Kemp-Rousseau Étienne 

Labonté Catherine 
Laflamme Mariane 
Larose Kael 
Leger Chanel 
Lepage Mylene 
 
 
Martel Annie-Carole 

205136 
204301 
234310 
290172 
79436 
12540 
17498 
84 

 
 
 
 
 
Lépine François 
Leprohon Martin 

Martineau Tristan 158339  
 76340 Matthey-Jacques Élise 
Nahimana Florence 292581  
 196481 Nelly Julien 
  Onana Anne 
 110859 Paradis-Lapointe David 
Patriarco Marco 141558  
Pharand Gabriel 294918  
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 284717 Pierre-Louis Ryan 
Plante Cédrick 297474  
Poirier Mathieu 66017  
 175443 Précourt Antoine 
 
Rinfret Christophe 
Riopel Vincent 

146670 
273236 
77582 

Richard Michael 

Roy-Ings Sabrina 177751  
Ruspil Laura 
Sultan Hannah 

203903 
293111 

 

Tabah Pierre 10110  
 
Turgeon Caroline 

14172 
139983 

Tinkler Suzy 

Voyer-Nguyen Philippe 238473  
   
 
 
 

  

   
Membres affiliés   
À L’Eau Natation (Kim Kasprzyk) 
Centre Culturel et Sportif Régina 
Assumpta – Montréal (Marie-Claude 
Morand) 
 

130283 
82236 
 
 
38567 

 
 
 
 
Centre Récréatif Lachine Ouest 
(Sophie Lebouc) 

Club de Natation Montréal-Nord 
(Véronique Tanguay) 
SN-Hawaii-Montréal (Jonathan 
Trottier St-Pierre) 
Sodem (Valerie Grignon) 
 

130271 
 
130010 
 
130195 
 

 
 
 
 
 
 

   
   
   
   
   

 
 
 


